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ORGANIGRAMME 
DU GROUPE HOME CONCEPT

HOME CONCEPT SA
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INFORMATIONS GENERALES 
HOME CONCEPT FRANCE

Votre appartement 

Prêt à Vivre

A)Informations sur la Société

Siège social :

38 Boulevard de Vincennes – 94120 Fontenay sous Bois

Capital social : 

9 286 000 EUR composé de 928 600 actions

de valeur nominale 10,00 EUR

Date d'immatriculation au RCS : 15/03/2013

Cession des actions : Les actions sont librement cessibles

Exercice social : clôture des comptes au 31/12

Numéro d'identification au registre du commerce: 

791 827 181 RCS Créteil

B) Objet social (extrait des statuts)

« La société a pour objet, en France et à l'étranger:

l'achat, l'amélioration, la réhabilitation, la transformation, la 

construction, en vue de la revente, de tous biens immobiliers, 

d'habitation ou professionnels ».
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DONNEES BOURSIERES 
HOME CONCEPT FRANCE

Votre appartement 

Prêt à Vivre

Code ISIN FR0012336691

Mnémonique MLHCF

LEI 969500SU1R00BLS1YL40

Place de cotation Euronext Paris

Marché Euronext Access

Eligible au PEA OUI

Eligible au PEA PME OUI

Type de Cotation Fixing

1ère cotation 15 décembre 2014
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ACTIONNAIRES
HOME CONCEPT FRANCE

Votre appartement 

Prêt à Vivre

47,78%

11,86%

40,34%

0,02%

HOME CONCEPT SA

Fondateurs

autres actionnaires

actions au porteur
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DIRIGEANTS de
HOME CONCEPT FRANCE

Votre appartement 

Prêt à Vivre

Président du Conseil d’Administration :

Marie-Odile CABRIDAIN

Directeur Général :  

Gilles CABRIDAIN

Directeur Général Adjoint : 

Aurélie GAUMART

Membres du Conseil d’Administration:

Sylvie CAUET

Françoise FARANGE

François GOUNELLE

Christophe MIDLER

Commissaire aux comptes :

BCRH et associés

membre de PKF ARSILON

représentée par Paul GAUTEUR
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Votre appartement 

Prêt à Vivre

DEVENIR ACTIONNAIRE DE
HOME CONCEPT FRANCE

Pour acheter des actions HOME CONCEPT FRANCE, 

vous pouvez :

1. Vous rapprocher de votre intermédiaire financier, qui 

transmettra votre ordre de bourse pour tout achat ou 

vente des actions HOME CONCEPT FRANCE.

Vous avez la possibilité d’inscrire les actions HOME 

CONCEPT FRANCE dans un PEA ou dans un PEA-

PME.

Vous devez dans cas en informer votre intermédiaire 

financier gestionnaire de votre PEA ou PEA-PME.

2. Vous pouvez contacter la société HOME CONCEPT 

FRANCE:

Marie-Odile CABRIDAIN

01 48 75 69 31

contact@homeconcept.fr
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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

DU  19 JUIN 2023 
 

 
 
 
Le 19 juin 2023, à 21h00, les actionnaires de la société HOME CONCEPT FRANCE se sont réunis 
en Assemblée générale mixte au siège de la société, 38 bd de Vincennes – 94120 Fontenay-
sous-Bois. Chaque actionnaire a été régulièrement convoqué. Le Commissaire aux comptes a 
été régulièrement convoqué. 
 
Marie-Odile CABRIDAIN préside la séance en sa qualité de Président de la Société, Gilles 
CABIRDAIN est désigné comme secrétaire de séance. 
François GOUNELLE et Nicole MOYSOULIER-GOUNELLE assurent les fonctions de scrutateur. 
 
Il est établi une feuille de présence qui indique les intentions de vote de chaque membre de 
l’assemblée participant aux votes, certifiée sincère et véritable par les membres du bureau.  
Elle permet de constater que 17 actionnaires participent. Ils représentent au total 851 030 
actions sur 928 600. 
En conséquence, l’assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
Le Président dépose sur le bureau : 

- la feuille de présence à l’assemblée,  
- les copies des lettres de convocation adressées aux actionnaires, 
- la copie de la lettre de convocation adressée au Commissaire aux comptes, 
- le rapport de gestion du Conseil d’administration, 
- l’inventaire de l’actif et du passif de la société au 31 décembre 2022, 
- les comptes annuels de l’exercice clos au 31 décembre 2022, 
- le rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos au 31 

décembre 2022, 
- le rapport du Commissaire aux comptes sur les conventions réglementées,  
- le rapport du Conseil d’administration concernant la prolongation du plan de bons de 

souscription de parts de créateurs d’entreprise (BSPCE 2022) ; 
- la lettre de démission de M. Jean-François PLANTIN, Commissaire aux comptes 
- le texte des résolutions proposées à l’assemblée. 

 
Puis le Président déclare que tous les documents et renseignements prévus par la loi et les 
règlements, devant être communiqués aux actionnaires, ont été tenus à leur disposition, au 
siège social, ou sur demande adressés par voie électronique, à compter de la convocation de 
l’assemblée et que la société n’a pas été saisie de demandes de communication particulières. 
L’assemblée lui donne acte de ces déclarations. 
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Le Président indique que l’Assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
I/ de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

1) - lecture du rapport de gestion du Conseil d’administration sur l’exercice clos le 31 
décembre 2022 ; 

2) - lecture du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2022 ; 

3) - approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022 et quitus 
aux administrateurs ; 

4) - affectation du résultat ; 
5) - lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à 

l’article L 225-38 et suivants du Code de commerce ; approbation de ces conventions ; 
6) - renouvellement du mandat d’administrateurs ; 
7) - questions diverses. 

 
II/ de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

1)  prolongation de la délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à 
l’effet de procéder à l’émission de 50 000 bons de souscription de parts de créateur 
d’entreprise (BSPCE 2022). 
 

Le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

Première résolution 
 
L’assemblée générale ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du 
Conseil d’administration, du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes, ainsi que 
les explications complémentaires fournies verbalement, approuve dans toutes leurs parties le 
rapport du Conseil et les comptes de l’exercice 2022 tels qu’ils sont présentés. L’assemblée 
générale approuve en conséquence les actes de gestion accomplis par le Conseil au cours de 
l’exercice écoulé, dont le compte-rendu lui a été fait, et donne quitus de leur mandat, pour cet 
exercice, aux membres du Conseil d’administration. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 

Deuxième résolution 
 
L’assemblée générale ordinaire approuve la répartition des bénéfices telle qu’elle lui est 
présentée par le Conseil d’administration, et décide en conséquence que les bénéfices de 
l’exercice s’élevant à 737 703 euros seront affectés de la façon suivante : 

-    36 885 euros au titre de la réserve légale ; 
- 300 000 euros au titre de la distribution de dividendes aux actionnaires ; 
- 400 818 euros en report à nouveau. 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
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Troisième résolution 
 
L’assemblée générale ordinaire, après avoir entendu le rapport spécial du Commissaire aux 
comptes sur les conventions visées à l’article L 225-38 et suivants du code de commerce, 
déclare approuver ces conventions et donne quitus aux administrateurs à cet égard.  
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 

Quatrième résolution 
 
L’assemblée générale décide le renouvellement des mandats des administrateurs suivants, 
pour une durée de 6 ans, prenant fin à la date de l’assemblée générale ordinaire approuvant 
les comptes de l’exercice 2028 : Marie-Odile CABRIDAIN, Gilles CABRIDAIN. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 

Cinquième résolution 
 
L’assemblée générale extraordinaire, après avoir entendu le rapport du Conseil 
d’administration relatif à la prolongation de l’émission des bons de souscription de parts de 
créateur d’entreprise établis conformément aux dispositions des articles L. 225-135, L. 225-
138, L. 228-91 et suivants du Code de commerce et de l’article 163 bis G du Code général des 
impôts, constatant que la société remplit l’ensemble des conditions requises, approuve la 
prolongation jusqu’au 31 décembre 2025, la délégation donnée au Conseil d’administration de 
la compétence nécessaire à l’effet d’émettre et attribuer les bons de souscription de parts de 
créateurs d’entreprise « BSPCE 2022 » décidés par l’Assemblée générale mixte du 14 juin 
2022 ; toutes les autres modalités de cette délégation demeurant inchangées. 
  
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 

Sixième résolution  
 
L’assemblée générale ordinaire donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du 
procès-verbal de la présente assemblée, pour accomplir toutes formalités de droit concernant 
les précédentes résolutions. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 

Septième résolution 
 
L’assemblée générale prend acte de la démission de M. Jean-François Plantin, commissaire aux 
comptes et le remercie.  Elle nomme comme commissaire aux comptes titulaire le Cabinet 
BCRH, 35 rue de Rome – 75008 Paris, représenté par M. Paul Gauteur, qui avait été désigné 
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comme suppléant par l’assemblée générale du 15 juin 2020. Cette nomination est effective 
pour l’exercice courant à compter du 24 mai 2023, jusqu'à l'exercice 2025 inclus.  

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président déclare la séance levée à 23h00. 
 
Il a été dressé le présent procès-verbal qui après lecture, a été signé par les scrutateurs. 
 
 
Le Président       Le secrétaire 
Marie-Odile CABRIDAIN      Gilles CABRIDAIN 
 
 
 
 
 
Les scrutateurs 
François GOUNELLE     Nicole MOYSOULIER-GOUNELLE 
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